
Les citoyens de l’arrondissement sont invités à soumettre leur candidature pour devenir membres du comité 

consultatif de l’avenue Van Horne. Le Comité sera composé des membres du conseil d’arrondissement dont 

le district comprend l’avenue Van Horne et d’au moins 10 membres bénévoles, sélectionnés après analyse des 

candidatures.

L’objectif est de dynamiser et d’embellir la section de l’avenue Van Horne se situant sur le territoire de 

l’arrondissement d’Outremont.

Les candidats désirant proposer leur candidature à l’arrondissement et alimenter ce comité par leurs idées 

et projets visant l’atteinte de l’objectif, doivent être résidants sur ou à proximité de l’avenue Van Horne,  

être commerçants ayant pignon sur cette avenue ou être responsables d’une institution se situant sur l’avenue 

Van Horne.

Les candidats sont invités à faire parvenir avant le vendredi, 9 décembre 2016 à 13h, une lettre d’intention 

détaillant les motivations qui les portent à soumettre leur candidature ainsi que leur curriculum vitae.

Les candidatures seront analysées par un comité de sélection et doivent être adressées à l’attention de :

Me Marie-France Paquet

Secrétaire de l’arrondissement

543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine

Outremont (Québec) H2V 4R2

Courriel : secretariat.outremont@ville.montreal.qc.ca

Outremont
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